
 
 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale Mixte annuelle 
du 12 septembre 2017 

 
 
Saint-Ouen-l’Aumône, le 13 septembre 2017 
 
TRILOGIQ annonce avoir tenu son Assemblée Générale Mixte annuelle le 12 septembre 2017. 
Les actionnaires présents, représentés ou votant par correspondance réunissaient 94,14% des droits 
de vote. 
 
A cette occasion, les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos au 31 mars 2017, l’affectation du 
résultat de l’exercice 2017, la nomination d’un nouveau Commissaire aux Comptes titulaire et d’un 
nouveau Commissaire aux Comptes suppléant et la reconduction du plan de rachat d’actions par la 
Société ont, entre autres, été approuvés. 
 
Au cours de cette Assemblée, toutes les résolutions ont été approuvées. Le détail des votes par 
résolution est le suivant : 
 

Résolution Libellé Participation Vote pour Vote contre Abstention 

1 
 

Approbation des comptes sociaux de 
l'exercice clos le 31 mars 2017 

94,14% 100,00% 0,00% 0,00% 

2 
 

Approbation des comptes consolidés de 
l'exercice clos le 31 mars 2017 

94,14% 100,00% 0,00% 0,00% 

3 
 

Affectation des résultats de l'exercice clos 
le 31 mars 2017 

94,14% 100,00% 0,00% 0,00% 

4 Conventions réglementées 94,14% 100,00% 0,00% 0,00% 

5 Jetons de présence 94,14% 100,00% 0,00% 0,00% 

6 
Changement de Commissaires aux 
Comptes (titulaire et suppléant) 

94,14% 100,00% 0,00% 0,00% 

7 
Reconduction du plan de rachat d’actions 
par la Société 

94,14% 100,00% 0,00% 0,00% 

8 

Délégation de compétence au Conseil 
d’Administration aux fins d’augmenter le 
capital social par émission d’actions 
ordinaires nouvelles et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, avec 
maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires 

94,14% 100,00% 0,00% 0,00% 

9 Demande excédentaire de titres 94,14% 100,00% 0,00% 0,00% 



10 

Délégation de compétence au Conseil 
d’Administration aux fins d’augmenter le 
capital social par émission d’actions 
ordinaires nouvelles et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, avec 
suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires 

94,14% 92,73% 7,27% 0,00% 

11 Demande excédentaire de titres 94,14% 100,00% 0,00% 0,00% 

12 

Délégation au Conseil d’Administration aux 
fins de décider une ou plusieurs 
augmentations de capital par incorporation 
de réserves, de bénéfices ou de primes ou 
autres sommes dont la capitalisation serait 
admise 

94,14% 100,00% 0,00% 0,00% 

13 
Délégation au Conseil d’Administration à 
l’effet de décider une augmentation de 
capital réservée aux salariés de la Société 

94,14% 100,00% 0,00% 0,00% 

14 Pouvoirs pour formalités 94,14% 100,00% 0,00% 0,00% 
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